
 
 
 
GP Gaston Langlois 
Ste-Marthe – 23 juin 2007 
 
Communiqué #1 
 
Avertissement 
Avertissement à la coureuse suivante pour ne pas avoir signifié son abandon aux commissaires : 
 
 SF1  #157  Joëlle Numainville  Team Expresscopy.com 
 
 
Amende 
Amende de 10$ au coureur suivant pour avoir plié son dossard : 
 
 MA  #615  Éric-Jason Vani  Calyon/Martin Swiss 
 
 
Retrait de l’Amende  
Retrait de l’amende de 20$ aux coureurs suivants pour avoir fourni une raison valable pour leur non-
départ de la course : 
 
 MB  #900  Nicholas Rossman  Calyon/Martin Swiss 
 MA  #656  Jean-François Houpert Indépendant-RP 
  
 
 
 
 
 

Le collège des commissaires 


